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Rubriques de la nomenclature : 

Rubrique Intitulé Seuil Régime Volume du projet 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles 

ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 

augmentée de la surface correspondant à la partie du 

bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le 

projet, étant :  

Supérieure à 1 ha 

mais inférieure à 

20 ha 

Soumis à 

déclaration 
10 ha 

 
  Villers-lès-Nancy, le 18 décembre 2023

mailto:bepg@bepg.fr
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FICHE DE SYNTHESE 

Maitre d’ouvrage du projet : SOLOREM 

1 rue Jacques Villermaux 

BP 33730 

54 098 NANCY 

 

Tél : 03 83 92 92 81 

SIRET : 761 800 119 00205 

Lieu de réalisation du projet : Commune de SARREBOURG (57) 

Nature, consistance, volume et objet 

du IOTA : 

Projet d’aménagement de la « Zone d’Aménagement Concerté 

GEROME », d’une surface de 10 ha  

Justification du projet : Réhabilitation du site d’une ancienne caserne militaire en un 

écoquartier résidentiel. 

Gestion des eaux pluviales : Gestion des eaux pluviales par infiltration sur l’emprise de la 

ZAC. 

Ouvrages de rétention et infiltration dimensionnés sur la base 

d’une pluie centennale. 

 
 

Document d’incidence 
Page du 

dossier 
Observations 

Natura 2000  

Autres zones de protection de la nature (ZNIEFF, 

ZICO…) 

Réserve naturelle 

p. 26 

Absence d’incidence significative sur 

tout site Natura 2000 et autres zones 

de protection naturelle 

Périmètre de captage d’eau potable (présence ou 

proximité) 

Zones inondables (PPRi, AZI, RZI) 

Zones humides sur le périmètre du projet et aux 

alentours 

p. 21 

 

p. 25 

p. 23 

Absence d’incidence significative sur la 

ressource en eau 

Absence d’incidence sur l’écoulement 

et le niveau des eaux 

Absence d’incidence sur des zones 

humides 

Compatibilité du projet avec le SDAGE  

p. 30 

Les aménagements prévus dans le 

cadre du projet contribuent au respect 

du SDAGE Rhin-Meuse 2022-2027. 

Moyens et fréquence de surveillance et d'entretien 

des ouvrages 
p. 34  

Documents graphiques Annexes  

 

Description du projet -  

Gestion des Eaux Pluviales 

Page 

du 

dossier 

Observations 

Situation et description du projet  
p. 10 

Projet d’aménagement de la ZAC Eco-

quartier GEROME  
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Situation et description du milieu récepteur du rejet 

des eaux pluviales p. 13 

Infiltration sur site des eaux pluviales 

jusqu’à une pluie de période de retour 

de 100 ans 

Incidence de l’opération sur le milieu aquatique 

(surface et souterrain), sur le niveau et la qualité 

des eaux, sur le ruissellement, 

p. 25 

Absence d’incidence significative sur le 

milieu aquatique, le niveau et la qualité 

des eaux 

Synthèse des mesures d’évitement, réductrices ou 

compensatoires 

p. 33 

Gestion des pluies courantes 

(10 mm/j) par infiltration  

Gestion des eaux pluviales par 

infiltration, via des noues végétalisées 

et bassins enherbés, jusqu’à une pluie 

centennale 

 

Ouvrages de gestion des Eaux Pluviales 
Page du 

dossier 
Observations 

Dimensionnement des ouvrages de collecte et de 

rétention et d'infiltration. 

p. 15 

Ouvrages de rétention/infiltration 

dimensionnés pour la gestion d’une 

pluie de période de retour de 100 ans 

La gestion des pluies courantes par 

infiltration est également prise en 

compte 

Modalités de gestion des pollutions chroniques et 

accidentelles 

p. 26 

Les noues végétalisées permettront de 

lutter contre la pollution chronique, en 

interceptant les matières en 

suspension. 

Les ouvrages de gestion des eau 

pluviales serviront également de lieu 

de stockage où une éventuelle 

pollution se retrouvera stockée, 

pompée puis traitée. 

Plan du réseau et des ouvrages Annexes  

Planning envisagé pour les travaux 
p. 35 

Dès approbation des services 

instructeurs 
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• OBJET DU PROJET : 

La SOLOREM porte le projet l’aménagement de l’écoquartier GEROME, sur la commune de Sarrebourg, 

en Moselle (57).  

Le projet est situé rue de la Division Leclerc, et s’étend sur une emprise d’environ 10 ha. Il consiste en la 

réhabilitation d’une ancienne caserne militaire par la création d’un écoquartier résidentiel.  

 

• LES AMENAGEMENTS PROJETES : 

Le projet prévoit la mise en place de lots à bâtir, de voiries d’accès et d’espaces verts attenants. Les 

eaux pluviales du projet seront gérées intégralement sur l’emprise de la ZAC, via des noues et bassins 

surfaciques qui permettront la rétention et l’infiltration des eaux pluviales issues d’une pluie centennale.  

 

• INCIDENCE DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT : 

o Compte-tenu de la nature et la localisation du site et en réalisant le chantier selon les règles de 

l’art et de bonne conduite environnementale, le projet ne présentera pas d’incidence sur des 

zones humides les plus proches. 

o Les mesures mises en place (ouvrages de rétention et infiltration des eaux pluviales) permettront 

d’éviter toute incidence du projet sur l’écoulement et le niveau des eaux jusqu’à une période de 

retour de 100 ans.  

o En réalisant le chantier selon les règles de l’art et de bonne conduite environnementale, le projet 

ne présentera pas d’impact sur la qualité des eaux, ni sur la ressource en eau. 

o Le projet ne présente pas d’interaction avec les zones Natura 2000 situées à proximité, et les 

milieux prioritaires qui les constituent. Le projet ne présentera aucune contrainte vis-à-vis des 

zones Natura 2000 et zones naturelles protégées situées à proximité. 

o Les aménagements prévus dans le cadre du projet contribuent au respect du SDAGE Rhin-

Meuse 2022-2027. 

o Les dispositifs de gestion des eaux pluviales feront l’objet d’une surveillance régulière, 

notamment après chaque événement pluvieux important. L’entretien des dispositifs de traitement 

des eaux pluviales sera adapté au fonctionnement optimal de ceux-ci. Un entretien régulier, à 

raison d’une fréquence minimale d’une fois par an, sera réalisé. 
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1 PREAMBULE 

La société SOLOREM NANCY est mandatée par la Commune de Sarrebourg (département de la 

Moselle – 57), dans le cadre du projet d’aménagement de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) du 

quartier GEROME. 

Le projet prévoit la mise en place de lots à bâtir, de voiries de desserte et d’espaces verts attenants. Les 

eaux pluviales du projet seront intégralement gérées par infiltration, par l’intermédiaire de noues réparties 

sur l’ensemble du site.   

Le présent dossier concerne les modalités de gestion des eaux pluviales du projet, l'incidence 

quantitative et qualitative de leur rejet et les mesures compensatoires prévues. 

 

 

2 NOM ET ADRESSE DU DEMANDEUR 

Maitre d’ouvrage du projet : 

SOLOREM 

1 rue Jacques Villermaux 

BP 33730 

54 098 NANCY 

 

Tél : 03 83 92 92 81 

SIRET : 761 800 119 00205 

 

 

3 RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE 

Le projet est soumis au Code de l’Environnement, notamment les articles L214-1 à L 214-6. Avec une 

surface globale d’environ 10 ha, le projet relève du régime de Déclaration à la rubrique suivante de 

l’article R214-1 du Code de l’Environnement : 

2.1.5.0. Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 

surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 

écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

 1° Supérieure ou égale à 20 hectares………………………….………………………………..…. A 

 2° Supérieure à 1 hectare mais inférieure à 20 hectares…………………………………………. D 

 

Le présent dossier concerne la gestion des eaux pluviales du projet, l’incidence quantitative de 

leur rejet et les mesures compensatoires à mettre en place.  
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4 PRESENTATION DU PROJET 

4.1 LOCALISATION DU PROJET 

La commune de SARREBOURG se situe dans le département de la Moselle (57), à 65 km à l’est de 

Nancy. Elle compte environ 12 278 habitants (population légale, INSEE 2020). 

La future ZAC sera implantée à l’est du centre-ville de Sarrebourg, et présente une surface globale 

d’environ 10 ha. 

L’accès au site se fera par le chemin du Wackenfurth et la rue de la Division Leclerc. 

 
 

Figure 1 : Carte de situation du projet (source IGN) 

 

 

ZAC écoquartier 
Gérôme 
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4.2 SITUATION CADASTRALE 

Les terrains concernés occupent les parcelles cadastrales 189, 190, 196, 197 de la section 07 du 

cadastre communal. Il se situe sur un promontoire, et présente une pente moyenne de 5 % vers l’est. 

Figure 2 : Extrait cadastral - limite du projet (source cadastre.gouv) 

 

 

4.3 HISTORIQUE DU SITE 

Le site du projet a déjà été urbanisé par le passé : il correspond à une ancienne caserne militaire. Il sera 

réhabilité en un écoquartier résidentiel. 

Figure 3 : Photos aériennes – Historique du site (source remonterletemps.ign) 

  

Actuel 2006-2010 
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La plupart des bâtiments de l’époque ont été démolis. Seuls trois bâtiments ont été conservés : deux 

ateliers techniques au droit de l’ancienne place d’Armes, et une partie d’une ancienne chaufferie. 

 

4.4 COMPOSITION DU PROJET 

L’aménagement de l’écoquartier GEROME s’étend sur une superficie d’environ 10 ha, comprenant :  

• Des lots à bâtir qui accueilleront principalement des logements collectifs et intermédiaires, et des 

commerces de proximité ;  

• Des voiries d’accès ;  

• Des espaces verts et zones de circulation piétonnes.  

Le projet se situe en tête de bassin versant, ainsi il n’intercepte pas de ruissellements extérieurs à son 

emprise. 

Le lot 10 (parcelle 189) a été aménagé en 2021 et dispose d’une gestion des eaux pluviales indépendante 

au reste de la ZAC, mise en place selon la prescription de la Communauté des Communes Sarrebourg 

Moselle Sud (CCSMS). Le système en place ne sera pas modifié. Ainsi, elle n’est pas prise en compte 

dans le dimensionnement de la gestion des EP de la ZAC.  

L’aménagement des lots 1 et 2, ainsi que du chemin du Wackenfurth a d’ores et déjà été réalisé. 

Les travaux se poursuivront par l’aménagement de l’ancienne place d’Armes. 

Les plans du projet sont joints en Annexe 1. 

 

2000-2005 1950-1965 
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4.5 RESEAUX D’ASSAINISSEMENT  

Les réseaux d’assainissement seront séparatifs au sein du projet. 

En raison de l’implantation de la ZAC au cœur du tissu urbain de Sarrebourg, et de la présence 

d’habitations en aval, les ouvrages de gestion des eaux pluviales seront dimensionnés sur la base d’une 

pluie de période de retour de 100 ans.  

Le projet met en application une gestion intégrée des eaux pluviales : celles-ci seront entièrement gérées 

par infiltration sur l’emprise de la ZAC, par le biais d’un réseau de noues et bassins surfaciques 

végétalisés, implantés en domaine public. 

Les ouvrages sont dimensionnés de façon à retenir et infiltrer :  

➔ La totalité des eaux pluviales en provenance du domaine public ; 

➔ Les eaux pluviales en provenance des lots à bâtir à hauteur d’un coefficient 

d’imperméabilisation de 30 %. Chaque acquéreur aura l’obligation de gérer le surplus des eaux 

pluviales sur sa parcelle si l’imperméabilisation de cette dernière s’avère plus importante. Cette 

obligation sera mentionnée dans les actes notariés de vente. 

Les pluies courantes (10 mm/j) sont également prises en compte et infiltrées, conformément aux 

prescriptions de la doctrine pour la gestion des eaux pluviales en Région Grand-Est. 
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5 ETUDE DES BASSINS VERSANTS 

5.1 DECOUPAGE DES BASSINS VERSANTS 

Sur l’emprise de la ZAC, 3 bassins versants ont été définis. 

Tableau 1 : Synthèse des caractéristiques des bassins versant 

Bassin 

versant 

Surface collectée (ha) 

BV1 0,96  

BV2 3,75 

BV3 4,73 

Le plan de découpage des bassins versants est joint en Annexe 2. 

 

5.2 CARACTERISTIQUES DES SOUS-BASSINS VERSANTS  

Le découpage a été précisé en sous bassins versants homogènes afin d’affiner l’implantation des futurs 

ouvrages de gestion des eaux pluviales. 

Leurs caractéristiques sont les suivantes : 

Tableau 2 : Synthèse des caractéristiques des sous bassins versant 

Bassin 

versant 

Sous bassin 

versant 

Surface collectée 

(m²) 

Coefficient de 

ruissellement 

BV1 BV1A 9 253 38 % 

BV1B 370 35 % 

BV2 BV2-A 10 306 34 % 

BV2-B 20 118 39 % 

BV2-C 4 027 36 % 

BV2-D 923 63 % 

BV2-E 635 46 % 

BV2-F 1 542 41 % 

BV3 BV3-A 11 967 30 % 

BV3-B 7 846 33 % 

BV3-C 2 284 50 % 

BV3-D 25 163 29 % 

Le plan de découpage des bassins versants est joint en Annexe 3. 
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6 GESTION DES EAUX PLUVIALES 

6.1 DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES DE RETENTION 

6.1.1 Méthodologie 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention des eaux pluviales est réalisé par l’intermédiaire de la 

méthode des pluies, qui consiste dans un premier temps à calculer le volume d’eau ruisselé pour des 

durées et des intensités différentes. Parallèlement, on calcule le volume de fuite du bassin de 

rétention/infiltration pendant ces mêmes durées. La différence des deux volumes correspond au volume 

à retenir. 

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales de la ZAC sont dimensionnés pour gérer une pluie de période 

de retour de 100 ans en raison du contexte urbain et de la présence d’habitations en aval des parcelles 

du projet. 

 

6.1.2 Infiltration dans le sol  

La société FONDASOL a réalisé 9 essais de perméabilité de type MATSUO entre 1,5 et 2 m de 

profondeur en août 2023.  

Les tests mettent en évidence des valeurs de perméabilités très hétérogènes (1,8 mm/h à 324 mm/h) en 

raison de la présence plus ou moins importante de remblais sur le site, reposant sur une couche d’argiles 

marneuses grises quasiment imperméable. 

Afin de dimensionner les ouvrages d’infiltration surfaciques, des hypothèses ont été prises quant aux 

valeurs d’infiltration en fonction de la localisation et de la profondeur des ouvrages d’infiltration projetés, 

et en cohérence avec les profils de sols des sondages MATSUO effectués. 

 

Tableau 3 : Perméabilités retenues pour le dimensionnement des ouvrages de gestion EP 

Sous bassin 

versant 

Perméabilité 

retenue (mm/h) 

Commentaire 

BV1-A 200 La valeur retenue correspond à la perméabilité moyenne dans les 

remblais en surface. 
BV1-B 

BV2-A 324 Sur la base du test MT2. 

BV2-B 200 Le test a révélé un K très faible en profondeur : la valeur retenue 

correspond à la perméabilité moyenne dans les remblais en 

surface. 

BV2-C 23.4 Sur la base du test MT3. 

BV2-D 

BV2-E 23.4 Sur la base du test MT3. 
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BV2F 200 La valeur retenue correspond à la perméabilité moyenne dans les 

remblais en surface. 

BV3-A 200 Le test a révélé un K très faible en profondeur : la valeur retenue 

correspond à la perméabilité moyenne dans les remblais en 

surface. 

BV3-B 200 Sur la base du test MT8. 

BV3-C 190 Sur la base du test MT7. 

BV3-D 190 Sur la base du test MT7. 

Le rapport d’étude de Fondasol est joint en Annexe 4. 

 

6.2 VOLUMES A RETENIR 

Les volumes à retenir par sous-bassin versant, sur la base d’une pluie centennale, sont détaillés ci-après.  

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales prendront la forme de noues végétalisées et bassins 

enherbés. 

Pour rappel, les ouvrages d’infiltration gèrent les eaux issues du domaine public (en totalité) et des lots 

(à hauteur d’un coefficient de ruissellement de 30 %). Au-delà, chaque acquéreur aura l’obligation de 

gérer le surplus des eaux pluviales sur sa parcelle. 

La note de calcul pour la gestion des eaux pluviales est jointe en Annexe 5. 

 

6.2.1 BV1-A  

Ce sous-bassin versant présente une surface de 9 253 m² et un coefficient de ruissellement de 38 %. 

Les aménagements de ce sous bassin versant sont existants. 

La surface d’infiltration sera de 320 m². L’ouvrage récupèrera les eaux issues des lots 1A, 1B, 2, et du 

domaine public que lequel elle est implantée. Seule une partie du lot 1B fait partie du périmètre de la 

ZAC : la SOLOREM prévoit à l’avenir de racheter la surface actuellement non comprise dans le périmètre 

de l’opération. 

 

 

 

6.2.2 BV1-B 

Ce sous-bassin versant présente une surface de 370 m² et un coefficient de ruissellement de 35 %. 

L’ouvrage de rétention et infiltration d’une surface de 15 m² récupèrera les eaux pluviales issues de la 

voirie et d’espaces verts.  

 

 

Le volume à retenir lors d’une pluie centennale pour le BV1-A est de 134,1 m3. 

L’ouvrage prendra la forme d’une noue d’infiltration végétalisée de faible profondeur. 

Le volume à retenir lors d’une pluie centennale pour le BV1-B est de 4,3 m3. 

L’ouvrage prendra la forme d’une noue d’infiltration végétalisée de faible profondeur. 
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6.2.3 BV2-A 

Ce sous-bassin versant présente une surface de 10 306 m² et un coefficient de ruissellement de 34 %. 

L’ouvrage, d’une surface d’infiltration de 400 m², récupèrera les eaux pluviales du domaine public et les 

lots 3, 4A et 4B. 

 

 

 

6.2.4 BV2-B 

Ce sous-bassin versant, comprenant l’ancienne place d’Armes, présente une surface de 20 118 m² et un 

coefficient de ruissellement de 39 %. 

Les eaux pluviales du domaine public et des lots 8, 9, 11 et 20 seront acheminées dans des bassins 

enherbés successifs. La surface d’infiltration totale sera de 990 m².  

 

 

 

 

 

 

6.2.5 BV2-C 

Ce sous-bassin versant présente une surface de 4 027 m² et un coefficient de ruissellement de 36 %. 

L‘ouvrage, d’une surface d’infiltration de 100 m², récupèrera les eaux pluviales issues du domaine public 

et des lots 5A et 5B. 

 

 

 

6.2.6 BV2-D 

Ce sous-bassin versant, correspondant au domaine public uniquement, présente une surface de 923 m² 

et un coefficient de ruissellement de 63 %. 

L’ouvrage présentera une surface d’infiltration de 95 m². 

 

 

 

Le volume à retenir lors d’une pluie centennale pour le BV2-A est de 72,1 m3. 

L’ouvrage prendra la forme d’une noue d’infiltration végétalisée de faible profondeur. 

 

Le volume à retenir lors d’une pluie centennale pour le BV2-B est de 244,1 m3. 

Le volume d’eaux pluviales issu d’une pluie décennale sera géré dans des bassins d’infiltration 

enherbés successifs, implantés le long de l’ancienne place d’armes.  

Lors d’une pluie centennale, le volume supplémentaire surversera dans un espace vert aménagé 

comme « prairie inondable ». 

Le volume à retenir lors d’une pluie centennale pour le BV2-C est de 81,5 m3. 

L’ouvrage prendra la forme d’une noue d’infiltration végétalisée de faible profondeur. 

 

Le volume à retenir lors d’une pluie centennale pour le BV2-D est de 11,5 m3. 

L’ouvrage prendra la forme d’une noue d’infiltration végétalisée de faible profondeur. 
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6.2.7 BV2-E 

Ce sous-bassin versant, correspondant au domaine public uniquement, présente une surface de 635 m² 

et un coefficient de ruissellement de 46 %. 

La surface d’infiltration sera de 30 m². 

 

 

 

 

6.2.8 BV2-F 

Ce sous-bassin versant, correspondant au domaine public uniquement, présente une surface de 

1 542 m² et un coefficient de ruissellement de 41 %. 

La surface d’infiltration sera de 75 m². 

 

 

 

 

6.2.9 BV3-A 

Ce sous-bassin versant présente une surface de 11 967 m² et un coefficient de ruissellement de 30 %. 

Les noues d’infiltration ont une surface cumulée de 570 m², et récupèrent les eaux issues du domaine 

public et des lots 6 et 7. 

 

 

 

6.2.10 BV3-B 

Ce sous-bassin versant présente une surface de 7 846 m² et un coefficient de ruissellement de 33 %. 

Les ouvrages d’infiltration, d’une surface cumulée de 700 m², récupèreront les eaux pluviales du domaine 

public et des lots 15 et 16.  

 

 

 

 

Le volume à retenir lors d’une pluie centennale pour le BV3-A est de 87,9 m3. 

Les ouvrages prendront la forme de noues d’infiltration végétalisées de faible profondeur. 

 

Le volume à retenir lors d’une pluie centennale pour le BV3-B est de 33,8 m3. 

Les ouvrages prendront la forme de noues d’infiltration végétalisées de faible profondeur. 

 

Le volume à retenir lors d’une pluie centennale pour le BV2-E est de 15,8 m3. 

L’ouvrage prendra la forme d’un massif d’infiltration. 

 

 

Le volume à retenir lors d’une pluie centennale pour le BV2-E est de 20,6 m3. 

L’ouvrage prendra la forme d’un massif d’infiltration. 
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6.2.11 BV3-C et BV3-D 

Le BV3-C, correspondant au domaine public uniquement, présente une surface de 2 284 m² et un 

coefficient de ruissellement de 50 %. 

La surface d’infiltration sera de 215 m². 

 

 

 

Le BV3-D présente une surface de 25 163 m² et un coefficient de ruissellement de 29 %. 

Il récupère les eaux issues du domaine public ainsi que des lots 12, 13, 14, 17, 18 et 19. 

La surface d’infiltration sera de 400 m². 

 

 
 
 

Synthèse de la gestion des EP 

 

  

Le volume à retenir lors d’une pluie centennale pour le BV3-C est de 24,4 m3. 

L’ouvrage prendra la forme d’une noue d’infiltration végétalisée de faible profondeur. 

Le volume à retenir lors d’une pluie centennale pour le BV3-D est de 335,2 m3. 

L’ouvrage prendra la forme d’une noue d’infiltration végétalisée de faible profondeur.  

Un bassin de rétention/infiltration enherbé d’une profondeur d’1m sera mis en place en aval afin 

d’accueillir l’éventuel volume de surverse qui ne pourra être retenu entièrement dans la noue du BV3-D.  
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6.3 SYNTHESE DE LA GESTION DES EP 

Le tableau ci-dessous présente une synthèse sur les données relatives à la gestion des eaux pluviales 

du projet de l’écoquartier GEROME :  

 

Tableau 4 : Synthèse sur la gestion des EP 

Bassin 

versant 

Sous bassin 

versant 

Surface d’infiltration 

disponible (m²) 

Volume à retenir lors d’une 

pluie centennale (m3) 

Temps de vidange 

par infiltration (min) 

BV1 BV1A 320 134,1 126 

BV1B 15 4,3 86 

BV2 BV2-A 400 72,1 33 

BV2-B 990 244,1 74 

BV2-C 100 81,5 2 090 

BV2-D 95 11,5 310 

BV2-E 30 15,8 1 350 

BV2-F 75 20,6 82 

BV3 BV3-A 570 87,9 46 

BV3-B 700 33,8 14 

BV3-C 215 24,4 36 

BV3-D 400 335,2 265 

 
La note de calcul pour la gestion des EP est jointe en Annexe 5. 
 
 

  Les noues et bassin d’infiltration sur l’ensemble du site présenteront une faible profondeur de l’ordre de 

50 cm à 1 m selon les secteurs.  

Elles devront être dimensionnées de façon à retenir le volume d’eaux pluviales généré lors d’une pluie 

centennale.  

Le BV3 disposera en aval d’un bassin de rétention et infiltration plus profond, pouvant gérer l’éventuel 

surverse de volume en provenance du sous-bassin BV3-D notamment.  
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7 DOSSIER D’INCIDENCES 

7.1 INCIDENCES DU PROJET SUR LA RESSOURCE EN EAU 

7.1.1 Hydrographie de surface 

Les masses d’eaux superficielles au titre de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau présentes à 

proximité sont les suivantes : 

• SARRE 2 (FRCR412) : présente un état chimique « pas bon » et un état écologique 

« médiocre ». Son objectif d’état écologique et chimique est le « bon état » à l’échéance 2027. 

• BIEVRE 2 (FRCR423) : présente un état chimique « bon » et un état écologique « moyen ». Son 

objectif d’état écologique et chimique est le « bon état » à l’échéance 2027. 

 

Figure 4 : Extrait de la carte des Masses d’Eau de surface (Source AERM) 

 

 

7.1.2 Hydrographie souterraine 

Les masses d’eau souterraines recensées au droit du projet sont les suivantes (source Etat des masses 

d’eau souterraines – AERM 2019) : 

• Calcaires et argiles du Muschelkalk (FRCG106) : état quantitatif et chimique « bon ». 

• Grès du Trias inférieur au nord de la faille de Vittel (FRCG105) : état quantitatif chimique « bon ».  
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Figure 5 : Extrait de la carte des Masses d’Eau souterraines (Source AERM) 

 

 

7.1.3 Usages de l’eau  

Aucune zone de baignade n’est répertoriée au sein du réseau hydrographique local dans la banque de 

données du ministère de la Santé. 

D’après les données des périmètres de l’ARS Grand Est, une partie du projet se situe à l’intérieur d’un 

périmètre de protection de captage éloigné d’eau potable (forage communal SARREBOURG 2001AG399 

– DUP 057001469 – Arrêté préfectoral du 29 mai 2001). 

 

Figure 6 : Extrait de la carte des périmètres de protection des captages (Source Carteaux)  

 

➢ La DUP ne comporte pas de prescriptions particulières relatives à l’infiltration dans le 

périmètre de protection éloigné du forage. 
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7.2 INCIDENCES DU PROJET SUR LE MILIEU AQUATIQUE 

7.2.1 Gestion des eaux pluviales 

Les eaux pluviales du projet seront intégralement gérées sur site par infiltration dans des noues et 

bassins, dimensionnées pour une pluie de période de retour 100 ans.  

 

7.2.2 Zones Humides 

• Zones humides remarquables : 

D’après la cartographie des zones humides du SDAGE Rhin-Meuse, la zone humide remarquable 

recensée la plus proche est la suivante : « Prairies de la Sarre » à 1 km au nord du projet. 

Figure 7 : Extrait de la cartographie des zones humides remarquables (source Carmen) 

 

• Zones humides ordinaires : 

Les zones humides ordinaires référencées les plus proches du projet sont les suivantes : 

- 1 : Zone inondable du ruisseau de la Rose 

- 2 : Zone inondable du Landbach 
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Figure 8 : Cartographie des zones humides ordinaires (source AERM)  

 

 

• Zones potentiellement humides : 

La cartographie des zones à dominante humide indique que le projet ne se situe pas sur une parcelle 

considérée comme une zone potentiellement humide. 

Figure 9 : Cartographie des zones potentiellement humides (source DREAL Grand Est - Carmen)  

 

• Phase travaux : 

En phase travaux, les engins empruntront uniquement les voies existantes pour accéder au site et 

circuleront uniquement sur les parcelles du projet. Aucun engin n’empiètera sur des zones humides 

référencées a proximité. Aucun matériau ne sera entreposé, ni aucun véhicule ne stationnera dans le 

périmètre de ces zones. 

 

1 

1 

2 
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➢ Compte-tenu de la nature et la localisation du site (contexte urbain) et en réalisant le 

chantier selon les règles de l’art et de bonne conduite environnementale, le projet ne 

présentera pas d’incidence sur des zones humides recensées à proximité, ni pendant la 

phase travaux, ni après travaux. 

 

7.3 INCIDENCES DU PROJET SUR L’ECOULEMENT ET LE NIVEAU DES 

EAUX 

7.3.1 Zones inondables 

• Atlas des Zones Inondables 

L’Atlas des Zones Inondables ne référence aucune crue historique au droit du projet.  

Figure 10 : Zonage des crues (source DREAL Lorraine – Carmen) 

 

 

• Territoires à Risque important d’Inondation (TRI) 

La commune de SARREBOURG n’est pas référencée en tant que Territoire à Risque important 

d’Inondation (TRI, source Géorisques).  

 

• Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) 

La commune de SARREBOURG n’est pas soumise à un Plan de Plan de Prévention des 

Risques Inondation.  

 

7.3.2 Incidence du projet en temps de pluie 

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales du projet sont dimensionnés pour retenir et infiltrer une pluie 

de période de retour 100 ans.  
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➢ Les mesures compensatoires mises en place permettent d’éviter toute incidence du projet 

sur l’écoulement et le niveau des eaux jusqu’à une période de retour de 100 ans. 

 
 

7.4 INCIDENCES DU PROJET SUR LA QUALITE DES EAUX 

7.4.1 Pollution chronique  

Les noues enherbées permettront de lutter contre la pollution chronique par interception des matières en 

suspension. 

 

7.4.2 Pollution accidentelle 

Le projet a vocation à accueillir des logements et des commerces de proximité.  

 

En cas de pollution accidentelle sur la voirie, la pollution piégée dans les noues et bassins de 

rétention/infiltration pourra être pompée et traitée comme il se doit hors du site par des services 

spécialisés. Dans ce cas de figure, le fond des ouvrages sera curé. 

 

En cas d'incident susceptible de provoquer une pollution lors des travaux, le responsable du suivi de 

chantier prendra toutes les mesures pour y remédier. Les travaux seront interrompus jusqu'à ce que les 

dispositions nécessaires soient prises pour en éviter le renouvellement. La Préfecture, les services de 

police de l'eau et la mairie en seront informés. 

 

➢ Avec les mesures compensatoires prévues le projet ne présentera pas d’impact sur la 

qualité des eaux. 
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7.5 INCIDENCES AU REGARD DES OBJECTIFS DE CONSERVATION D’UN 

SITE NATURA 2000 

D’après les informations de la DREAL Lorraine, aucune zone de type Natura 2000 n’est recensée sur le 

territoire communal de SARREBOURG. Les zones Natura 2000 situées les plus proches sont les 

suivantes :  

• FR4100220 « Etang et forêt de Mittersheim, cornée de Ketzing » (directive Habitats, faune, 

flore - ZSC), à 11.9 km au sud-ouest et nord-ouest du projet : « Le site est constitué d'un 

complexe humide d'étangs entourés de forêts. La hêtraie-chênaie à Pâturin de Chaix constitue 

l'essentiel de la forêt. De nombreuses mardelles intra-forestières particulièrement intéressantes 

du point de vue floristique ont été répertoriées. Constituées de tapis de Sphaignes posées sur 

une épaisseur de tourbe, ces mardelles constituent une réplique miniature de boulaie 

pubescente sur tourbe. Autour de l'étang de Mittersheim, en bout des cornées, on trouve des 

aulnaies à hautes herbes qui constituent des fragments d'habitat de forêts alluviales, 

généralement bordées par des chênaies pédonculées à Primevère élevée. Entre les forêts 

domaniales d'Albestroff et communale de Belles-forêts se trouve une prairie à molinie encore 

maintenue en fauche. Le secteur de Ketzing compte plus de milieux ouverts. On trouve plusieurs 

étangs ou cornées d'étangs dont certains sont utilisés à des fins piscicoles. Ils abritent une 

végétation flottante ou enracinée à base de Potamot luisant, de Myriophylle en épis et de 

Nénuphar blanc. La ceinture de ces étangs est constituée de grèves à végétation annuelle 

amphibie, de mégaphorbiaies, de formations arbustives de saules et de prairies de fauches. Ces 

milieux très diversifiés offrent de nombreux habitats pour la flore et la faune. Les fragments de 

forêt alluviale abritent l'Orme lisse ainsi qu'une toute petite fougère : l'Ophioglosse vulgaire. Le 

Dicrane vert est également bien présent sur les troncs des arbres autour de l'étang de 

Mittersheim, en particulier dans les cornées. Plusieurs autres espèces d'intérêt communautaire 

sont potentiellement présentes : Sonneur à ventre jaune, Triton crêté, Loche d'étang, Chabot, 

Cuivré des marais, Agrion de Mercure, et Lucane cerf-volant. Ce complexe humide offre 

également des biotopes favorables pour des oiseaux rares comme la Bécassine des marais ou 

le Busard des roseaux. » 

• FR4100244 « Vallées de la Sarre, de l’Albe et de l’Isch, Marais de Francaltroff » (directive 

Habitats – ZSC), à 14 km au nord-est du projet : « L'intérêt du site est d'être composé d'une 

mosaïque d'habitats. La vallée de l'Isch se caractérise également par ses prairies à sanguisorbe 

qui abritent l'Azuré des paluds. On trouve également 2 noyaux de population de l'Agrion de 

Mercure, l'un dans le marais de Léning, l'autre sur la Zelle. Enfin, les marais de Léning et de 

Veckersviller hébergent quelques spécimens de Vertigo angustior. » 

• FR4112002 « Complexe de l’étang de Lindre, forêt de Romesberg et zones voisine » 

(directive Oiseau – ZPS), à 14.5 km à l’ouest du projet : « L'intérêt ornithologique du site est 

reconnu depuis de nombreuses années. Avec 120 espèces nicheuses et plus de 250 espèces 

observables tout au long de l'année, il constitue un site exceptionnel pour les oiseaux dont de 

nombreuses espèces de l'annexe I de la directive 79/409/CEE Oiseaux (indiquées par un 
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astérisque). En période de reproduction, les roselières du site abritent des espèces sensibles 

comme le Butor étoilé*, le Blongios nain*, le Héron pourpré*, le Busard des roseaux* et la 

Marouette ponctuée*. Elles abritent également plusieurs dizaines de couples de Rousserolle 

turdoïde, espèce en forte régression en France et au sein de l'Union européenne. A noter 

également au printemps 2002 la présence sur le site d'un Phragmite aquatique* à des dates 

tardives. Les forêts accueillent plusieurs couples de Bondrée apivore*, de Milan noir*, de Pic 

mar*, de Pic cendré*, de Pic noir* et également une très belle population de Gobemouche à 

collier*. La Cigogne noire*, très discrète, est observée régulièrement sur le site et il n'est pas 

impossible qu'elle s'y reproduise déjà. L'été, des milliers de canards trouvent refuge sur les plans 

d'eau du site au moment où ils ont le plus besoin de tranquillité pour effectuer leur mue. Le site 

constitue ainsi un site majeur pour les rassemblements postnuptiaux de Canard souchet (jusqu'à 

10% du total français à cette date) et de Fuligule milouin (l'un des premiers sites français) 

accompagnés parfois du rare Fuligule nyroca* (à l'unité). L'automne et le printemps voient passer 

de nombreux migrateurs comme la Guifette noire*, la Grue cendrée* ou encore le Balbuzard 

pêcheur*. Pour cette dernière espèce des aménagements de plates-formes ont été réalisés en 

plusieurs points pour l'aider à se reproduire sur le site. En fin d'automne, le site accueille la 

Grande Aigrette* (qui hiverne également sur le site) en nombre très important, de même que 

l'Oie des moissons et l'Oie rieuse (dont les effectifs sont en nette chute). Le site est également 

un des rares sites français à accueillir régulièrement le Pygargue à queue blanche* et l'Aigle 

criard*. Enfin, de nombreux anatidés passent l'hiver sur le site comme le Cygne de Bewick*, le 

Cygne sauvage*, le Harle piette*, le Garrot à œil d'or et le Harle bièvre. Pour toutes ces espèces 

nordiques, il constitue un site majeur en France (dépassement du seuil d'importance nationale). » 

• FR4211799 « Vosges du Nord » (directive Oiseau – ZPS), à 17.1 km au nord-est du 

projet : « Site de très haute importance pour la nidification du Hibou grand-duc, du Faucon pèlerin 

et de la Chouette chevêchette, contactée nouvellement (source PNR Vosges du Nord 2000). La 

gestion sylvicole assure aux peuplements forestiers un degré de naturalité suffisant pour 

maintenir les populations en place. Quatre habitats forestiers et deux habitats ouverts, tous de 

la directive parsèment le massif sur des petites surfaces, noyés dans la Hêtraie à Luzule qui 

prend ici son extension maximale.  
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Figure 11 : Carte des zones Natura 2000 - France (source DREAL Grand Est - Carmen) 

 

 

➢ Le site du projet est déjà en partie urbanisé en situation initiale et se situe au centre d’un 

tissu urbain dense, à proximité immédiate du centre-ville de Sarrebourg. De plus, le projet 

ne se situe pas dans un couloir de possible circulation des espèces d’oiseau ou chauves-

souris (axe de la Sarre ou de la Bièvre, coulée verte ou espaces boisés, …). 

➢ Au regard de ses caractéristiques, le projet ne portera pas atteinte aux milieux 

remarquables et ne présente pas de destruction d’habitats pour les espèces d’oiseau 

protégées et les chauves-souris. En conséquence, le projet ne présente aucune contrainte 

vis-à-vis des zones Natura 2000 recensées à proximité. 
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7.6 INCIDENCES AU REGARD DES OBJECTIFS DE CONSERVATION DES 

AUTRES ZONES PROTEGEES 

Les parcelles du projet ne se situent pas dans le périmètre de Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF). 

Les zones recensées les plus proches sont les suivantes : 

• ZNIEFF de type 1 « Prairies de la Sarre de Sarrebourg à Berthelming » (410001927), à 1 km au 

nord du projet. Son intérêt réside dans ses habitats à caractère humide. 

• ZNIEFF de type 1 « Site de Schlosspark à Sarrebourg » (410030159), à 1,5 km à au sud-ouest 

du projet. Espèces déterminantes : oiseaux, mammifères, amphibiens, reptiles et 

phanérogames. 

 

Figure 12 : Carte des ZNIEFF (source DREAL Grand Est - Carmen) 

 

 

 

➢ Les parcelles du projet ne constituent pas un site d’accueil pour les oiseaux ou chauves-

souris et le projet ne prévoie pas de destruction d’habitats pour ces espèces. De plus, le 

projet se situe en dehors de l’axe de circulation potentiel des espèces entre les deux 

ZNIEFF. En conséquence, le projet ne présentera pas d’impact sur les zones de protection 

naturelles. 
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7.7 COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SDAGE RHIN MEUSE 

Les objectifs et mesures du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE 2022-

2027) applicables au projet ont été pris en compte pour son élaboration, notamment : 

o Orientation T2 – O1.1 – D4 :  

Toute opération de construction ou d'aménagement, publique ou privée, y compris celles soumises à 

autorisation environnementale, enregistrement, déclaration au titre des Installations classées pour la 

protection de l’environnement (ICPE) ou au titre de la Loi sur l’eau (Installations, ouvrages, travaux et activités 

(IOTA), présente les solutions visant à réduire les risques de pollutions liées au ruissellement des eaux de 

pluie, en tenant compte des effets potentiels du changement climatique*. Il s’agit notamment de favoriser, 

dans les cas favorables, l'infiltration et/ou la réutilisation des eaux de pluie au plus près de l'endroit où elles 

tombent, au minimum pour les pluies fréquentes dites « pluies courantes* » sauf cas particulier soumis à la 

validation des services de l'État tel que la compatibilité avec l’arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié relatif 

aux rejets de certaines substances dans les eaux souterraines. Pour le bassin Rhin-Meuse, cette valeur sera 

au minimum de 10 mm /j de hauteur cumulée 

 

La pluie courante sera intégralement gérée par infiltration. 

Les noues et bassins permettront d’infiltrer les eaux pluviales issues d’une pluie centennale. 

 

o Orientation T2 – O7.3 – D6 

Limiter autant que possible la construction de nouveaux réseaux d’eaux pluviales stricts, favorisant le transfert 

direct de déchets vers les cours d’eau, en privilégiant a gestion à la source des eaux pluviales 

 

o Orientation T2 - O1.2 – D3 :  

Toute opération de construction ou d’aménagement, publique ou privée, y compris celles soumises à 

autorisation environnementale, enregistrement, déclaration au titre de la Loi sur l’Eau (installations, ouvrages, 

travaux et activités (IOTA)), doit prévoir des solutions pour limiter les conséquences des phénomènes 

climatiques exceptionnels sur les milieux aquatiques. Il en va de même en ce qui concerne les phénomènes 

accidentels (dispositifs de confinement et de stockage des fuites de produits polluants et des eaux d’extinction 

d’incendie, protection des forages, etc..). Ces décisions doivent être proportionnées pour tenir également 

compte de l’intérêt d’infiltrer au maximum les pluies courantes (exclusion des parkings ne présentant pas de 

risque par exemple). 

 

Les noues seront végétalisées et lutteront contre la pollution chronique en interceptant les matières en 

suspension. Les ouvrages de rétention/infiltration également le rôle de stockage lors d’une éventuelle 

pollution accidentelle avant son évacuation et traitement par des services spécialisés. Dans ce cas, ils 

seront curés. 

 

o Orientation T5A - O5 – D1 : 

Sur l’ensemble du territoire, l’infiltration des eaux pluviales, au maximum de ce qu’il est techniquement et 

économiquement soutenable, le stockage et la réutilisation des eaux pluviales in fine, pour la partie des 
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écoulements qu’il n’aura pas été possible d’infiltrer, stocker ou réutiliser, la limitation des débits de rejet dans 

les cours d’eau sont des objectifs à intégrer par toutes les collectivités locales et tous les porteurs de projet 

dans une logique de gestion intégrée des eaux pluviales. 

 

Les eaux pluviales seront intégralement gérées par infiltration sur site jusqu’à une pluie centennale. Les 

ouvrages d’infiltration de type noues surfaciques, bassins ou massifs d’infiltration seront implantés en 

domaine public.  

 

o Orientation T5A – O5 – D4 

Les collectivités et porteurs de projets sont encouragés à mettre en œuvre une gestion intégrée des eaux 

pluviales dans le cadre des projets et opérations d’aménagement selon les dispositions du paragraphe 

suivant. Les projets nécessitant déclaration ou autorisation au titre du Code de l’environnement sont assortis 

de dispositions visant :  

- À gérer les pluies faibles et moyennes (période de retour jusqu’à 10 ans) de manière à éviter tout rejet final 

vers le milieu, soit en favorisant l’infiltration sur le périmètre de projet soit en conduisant les écoulements 

vers une zone d’infiltration qui peut être extérieure au périmètre de projet (espaces verts par exemple), soit 

en combinant ces deux approches ;  

- À limiter le débit de fuite pour les pluies d’intensité supérieure. Il s’agit de réduire les impacts des pluies 

d’intensité forte (période de retour jusqu’à 30 ans) en mettant en place des dispositifs de contrôle, stockage 

temporaire, tamponnement des eaux pluviales et ruisselées ;  

- À appréhender l’écoulement des eaux pluviales pour les pluies d’intensité exceptionnelle (période de retour 

supérieure à 30 ans). Des doctrines à destination des porteurs de projet et des services instructeurs 

viendront préciser les modalités pratiques et techniques attendues pour une bonne prise en compte des 

dispositions ci-dessus dans les dossiers de déclaration et d’autorisation au titre du Code de 

l’environnement. Parmi l’ensemble des solutions envisageables, les solutions fondées sur la nature* seront 

prioritairement à mettre en œuvre. 

 

 

➢ Les aménagements prévus dans le cadre du projet contribuent au respect du SDAGE 

Rhin-Meuse 2022-2027. 
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7.8 SYNTHESE DES MESURES CORRECTIVES OU COMPENSATOIRES 

ENVISAGEES  

7.8.1 Mesures d’évitement  

➢ En phase travaux, des mesures seront prises pour éviter tout rejet de polluants vers le milieu 

naturel.  

➢ Les pluies courantes (10 mm/jour) seront infiltrées sur site, conformément à la note de Doctrine 

pour la gestion des eaux pluviales en région Grand-Est. 

 

7.8.2 Mesures de réduction  

➢ Les eaux pluviales sur l’emprise de la ZAC seront gérées par l’intermédiaires de noues et bassins 

d’infiltration. 

➢ Les noues et bassins végétalisés permettront de lutter contre la pollution chronique, en 

interceptant les matières en suspensions. 

➢ Les ouvrages de gestion des eaux pluviales serviront de lieu de stockage où une éventuelle 

pollution accidentelle pourra être isolée, pompée et traitée par les services compétents. 

 

7.8.3 Mesures compensatoires 

➢ Les ouvrages de gestion des eaux pluviales sont dimensionnés pour une période de retour de 

100 ans.  

 

En respectant les mesures proposées, le projet ne génèrera pas de nuisance particulière vis à vis 

du milieu naturel. 
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8 MOYENS DE SURVEILLANCE ET 
D’INTERVENTION 

8.1 MOYENS DE SURVEILLANCE 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales feront l’objet de la part de leur gestionnaire d’une 

surveillance régulière et notamment après chaque événement pluvieux particulièrement intense.  

Un entretien régulier, à raison d’une fréquence minimale de 1 fois par an, sera réalisé. Les points à 

contrôler sont principalement l’enlèvement des déchets, le bon entretien des noues et de leurs abords, 

la vérification du niveau d’encrassement. 

 

La tenue d’un cahier d’entretien sera demandée (programme des opérations à effectuer, opérations 

réalisées, quantité et destination des produits évacués, date de l’opération). Tous les déchets issus de 

la zone seront envoyés hors du site, dans une zone de stockage, d’enfouissement ou dans un centre 

d’incinération, selon leur nature et la réglementation en vigueur.  

 

8.2 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS DE DYSFONCTIONNEMENT 

En cas d’accident avec déversement de polluants sur les espaces de circulation : 

• Les polluants, grâce à l’imperméabilisation de la chaussée et des systèmes de collecte des liquides, 

seront intégralement acheminés vers les noues. 

• Dès l’arrivée du flux de pollution dans les noues, la pollution stockée pourra être traitée hors du site 

par des services spécialisés en fonction de sa nature et de la réglementation en vigueur. 

Les noues seront curées. 

 

Dans ce cas, les agents de l’exploitation interviennent, dans leur domaine de compétence, sous l’autorité 

des services d’incendie et de secours et dans le cadre du plan d’intervention. 
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9 SYNTHESE ET ECHEANCIER DE REALISATION 
DES TRAVAUX : 

Tableau 5 : Tableau de synthèse 

Type de travaux Objet Volumes 

Mise en place de noues 

végétalisées et bassin de 

rétention et infiltration des 

eaux pluviales 

Réduction quantitative du 

débit d’eaux pluviales 

Volume à retenir (pluie 

centennale) :  

BV1-A : 134,1 m3 

BV1-B : 4,3 m3 

BV2-A : 72,1 m3 

BV2-B : 244,1 m3 

BV2-C : 81,5 m3 

BV2-D : 11,5 m3 

BV2-E : 15,8 m3 

BV2-F : 20,6 m3 

BV3-A : 87,9 m3 

BV3-B : 33,8 m3 

BV3-C : 24,4 m3 

BV3-D : 335,2 m3 

Infiltration des pluies 

courantes (précipitations 

de 10 mm par jour) 

- 

 

Échéancier des travaux : 

Les travaux seront lancés dès approbation du projet par les services instructeurs. 
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ANNEXE 1 :  Plan du projet (URBICUS) 
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ANNEXE 2 :  Plan des bassins versants (BEPG) 
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ANNEXE 3 :  Plan des sous-bassins versants (BEPG) 
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ANNEXE 4 :  Etude de sol (Fondasol) 
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ANNEXE 5 : Note de calcul – Gestion des EP (BEPG) 

 


